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C

'est avec un peu de retard que vous lisez ces lignes, mais il faut dire que ce mois de mai fut riche en activités.

Prenons par exemple la journée d'étude organisée le 25 mai dernier. A ce propos, l'équipe de la FeBISP tient à vous remercier de votre enthousiasme et de votre participation à cet événement. En effet, plus ou moins 160 personnes y ont pris part. 

Actuellement, nous travaillons d'arrache-pied à l'organisation de la première manifestation du secteur socioculturel qui aura lieu ce mardi 6 juin (rassemblement à 13H au Bd. Pachéco -Parking Cité). Nous vous y attendons nombreux, d'autant plus que les centres seront normalement fermés.

Histoire que vous ayez les idées bien claires lorsque vous vous rendrez à cette action, nous avons repris nos revendications ainsi que celles de la CESSoC en pages 2 et 3 de ce numéro.

Parlez-en autour de vous, rien de tel que le bouche-à-oreilles pour diffuser l'information. 

C'est l'occasion de nous faire voir et entendre, nous qui, d'habitude, passons inaperçus lors des manifestations du non marchand. Des affiches sont diffusées, inscrivez-y le nom de votre association et apportez-les le 6 juin. Les calicots et les raquettes de ping- pong sont les bienvenus (le thème étant "Arrêtez de jouer au ping-pong avec le socioculturel"). Quant aux travailleurs, ils sont invités à se placarder d'inscriptions telles que "Je suis un ACS bruxellois", "Je suis un FBI", "Je suis un Maribel social plafonné"... afin de rendre visible la quantité impressionnante de statuts au sein de notre secteur.

Voilà, le rendez-vous est pris. Si des éclaircissements vous semblent nécessaires, n'hésitez pas à contacter la FeBISP.

A bientôt,

L’équipe FeBISP

FeBISP 

Fédération bruxelloise des organismes

d’insertion socioprofessionnelle
La FeBISP participe à la manifestation du secteur socioculturel 

le mardi 6 juin 2000

Rassemblement à 13H précises au Bd. Pacheco (Parking Cité)

Ce jour, l’activité des centres ISP est suspendue !

Le secteur de l’insertion socioprofessionnelle bruxelloise et wallonne formera un groupe sous les banderoles ISP : FeBISP et Interfédération.

Cette manifestation est organisée conjointement par 

la CESSoC, la CNE, le SETCa et la CGSLB.

Les missions de la CESSoC
La Confédération regroupe l’ensemble des fédérations d’employeurs des centres de jeunes, aux ONG, à l’éducation permanente en passant par l’ISP.

Elle défend le point de vue des employeurs de ses membres à la commission paritaire 329. 

La FeBISP est associée aux travaux de la CESSoC, par le biais de la fédération d’employeurs à laquelle elle est affiliée : la FESEFA. (Fédération de l’ éducation permanente et de la formation des adultes)

La Confédération des Employeurs des Secteurs Sportif et 

SocioCulturel (CESSoC) et les organisations syndicales se sont entendues sur des revendications communes à défendre vis-à-vis des ministres de tutelle concernés aux différents niveaux de pouvoir. Un document « Objectifs communs des partenaires sociaux du secteur socioculturel » a été adressé aux pouvoirs publics au début du mois de février.

Celui-ci développe quatre axes :

· la nécessité d’harmonisation et d’articulation entre les différents dispositifs de subventionnement, notamment ceux des Régions via les programmes de résorption du chômage dévolus au secteur ;

· l’appui nécessaire à la professionnalisation du secteur au travers notamment de subventions à l’emploi qui permettent des rémunérations équitables par rapport aux autres secteurs du non marchand ;

· le soutien de conditions de travail convenables et l’évolution des métiers de façon à garder et amplifier une réelle attractivité des professions du secteur ;

· la nécessité d’une concertation des Régions avec les pouvoirs de tutelle et les partenaires sociaux sur les réformes envisagées des programmes de résorption du chômage.

Dans ce cadre général la FeBISP défend une série de revendications pour le secteur de l’ISP à Bruxelles, qui font actuellement l’objet d’une négociation tripartite entre les représentants du  Ministre Eric Tomas, la CNE & le SETCa, la FeBISP.

Les revendications de la FeBISP
54 associations composent actuellement la Fédération bruxelloise des opérateurs d’ insertion socioprofessionnelle (FeBISP). Elle a pour vocation de représenter l’ensemble du secteur de l’insertion socioprofessionnelle de la Région de Bruxelles- Capitale.

Confrontées à des réalités communes les associations membres ont uni leurs efforts pour :

· renforcer leurs capacités professionnelles et d’expertise

· devenir l’interlocuteur des pouvoirs publics et des acteurs économiques et sociaux

· faire valoir leurs intérêts en tant qu’associations du non-marchand.

FeBISP
307, rue des Alliés à 1190 Bruxelles

Tél : 02/537 72 04  - Fax : 02/537 84 04

E-mail : febisp.sec@misc.irisnet.be
L’organisation et le financement global du dispositif ISP doit permettre de rencontrer quatre objectifs majeurs :
1. Maintenir le niveau de l’emploi et la sécurisation des postes
· maintenir le volume global de l’emploi (ACS, fonds propres...) au niveau actuel

· permettre  son évolution en fonction :

· des missions qui sont confiées aux associations d’ISP

· de l’évolution du public et de ses besoins

· des évolutions sociales qui se dessinent (réduction du temps de travail, aménagement des fins de carrière...)

2. Harmonisation des statuts du personnel

· établissement d’un barème des travailleurs de l’ISP prenant en compte : (1) qualification et compétence (2) fonction (3) ancienneté

· alignement progressif de tous les travailleurs de l’ISP sur le barème ACS de la Région de Bruxelles

· les subventions prévues pour le personnel doivent prendre en compte les prescrits de la C.P. 329 (frais de déplacements, indexation...)

Au-delà de ces deux priorités, il est nécessaire de permettre aux associations de remplir leurs missions et d’être considérées comme de véritables partenaires de la politique d’insertion et de formation à Bruxelles, dans le respect des usagers et des travailleurs du secteur.

3. Conditions de travail et de missions
· prise en charge de l’encadrement supplémentaire nécessité dans le cadre de certains programmes de politique sociale active : ex. PTP

· assurer une marge de frais de fonctionnement suffisante pour permettre de disposer des moyens en terme d’équipements et d’infrastructures.

· mettre fin aux aberrations administratives dévoreuses de financements, en particulier les délais de liquidation des subventions européennes via l’agence FSE sont inacceptables. 

4. Mesures générales pour le fonctionnement du secteur
· permettre une « évolution  concertée » du dispositif par la mise en place, dans une logique partenariale, d’une instance de régulation régionale regroupant l’ensemble des acteurs de l’insertion (Cabinet, Cocof, Orbem, IBFFP, Agence FSE et la FeBISP)

· assurer les conditions de bonnes relations sociales en facilitant la représentation syndicale des travailleurs, notamment pour les petites associations

· stimuler des mécanismes de formation continuée pour les travailleurs et les cadres des associations.

· reconnaître la dimension « éducation permanente » du dispositif ISP, notamment via des mécanismes de consultation et de prise de parole des stagiaires

Actualités

TOUS ENSEMBLE le 6 JUIN

L

’insertion socioprofessionnelle sera au rendez-vous !

C’est la grande mobilisation dans le secteur. Comme vous avez pu le lire dans les pages précédentes, le 6 juin sera un jour de manifestation où l’ensemble du secteur socioculturel sera dans la rue. Cette manifestation est organisée conjointement par les organisations syndicales et par les diverses fédérations d’ employeurs.

Elle est organisée en appui de l’ensemble des manifestations qui se déroulent dans le non marchand avec pour objectif que notre secteur soit pris en compte par l’ensemble des Ministres de tutelle. Une quinzaine pour les Régions wallonne et bruxelloise et la Communauté française.

En ce qui concerne le secteur de l’insertion socioprofessionnelle à Bruxelles, nous avons demandé que soit mise en place une table ronde entre le Gouvernement (M. Tomas), les syndicats et la FeBISP. Le Ministre Tomas a répondu positivement à cette demande et une première rencontre a déjà eu lieu. De cette rencontre il est ressorti un calendrier de travail et l’assurance que la FeBISP sera associée aux discussions que le Ministre veut promouvoir concernant l’emploi du non marchand à Bruxelles.

Un chantier très important est donc ouvert, il retiendra toute notre attention et notre énergie. Les problèmes à discuter sont nombreux et complexes, mais nous avons déjà établi un premier canevas de revendications repris dans ce numéro.

En attendant et pour marquer le coup, faisons de la manifestation du 6 juin un succès. Rendez-vous derrière la banderole de la 

FeBISP et n’hésitez pas à emmener tambours, trompettes, tambourins et tout autre produit de votre imagination débordante.

regard sur Le Fonds Social Europeen
E

ligibilité, transnationalité, objectifs, axes, mesures, priorités et lignes directrices mais aussi piliers, partenariat, empowerment. Il est vrai que pour comprendre les politiques et les instruments financiers de l’Union Européenne, il faut dépasser son appréhension du vocabulaire européen. Une fois ce pas franchi, apparaissent des notions et des concepts somme toute assez simples.

Il en est ainsi du Fonds Social Européen. Créé en 1957, il est l’instrument financier de l’U.E. pour « investir dans les ressources humaines ». En d’autres termes, il permet aux Etats membres de développer plus avant leur action, grâce à un cofinancement, pour améliorer les perspectives d’emploi des Européens et leur faire acquérir les compétences dont ils auront besoin.

Il s’agit en fait d’un mécanisme de redistribution. Les Etats membres apportent leur contribution (calculée en fonction de leur PIB) au budget de l’U.E. et celle-ci répartit et transfère à chaque Etat un montant, évalué en fonction des besoins repérés.

Quatre fonds structurels

On parle souvent du FSE comme d’un fonds structurel. Cela signifie qu’il est un outil financier récurrent, sur lequel les Etats peuvent compter pour la mise en oeuvre de leur politique. Trois autres fonds existent également : le Fonds Européen d’ Orientation et de Garantie Agricole (FEOGA), le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) et l’ Instrument Financier d’ Orientation de la Pêche (IFOP). Ces quatre outils financiers ont pour mission commune de réduire les différences de niveaux de vie entre les citoyens et entre les régions de l’Union Européenne (nous sommes bien dans un système de redistribution, mais à l’échelle européenne et non plus nationale).

Ensemble ces quatre fonds sont dotés de 195 milliards d’euros pour la période 2000-2006 en vue d’ atteindre 3 objectifs :

· Objectif 1 : promouvoir le développement et l’ ajustement structurel des régions en retard de développement.

· Objectif 2 : soutenir la reconversion économique et sociale des zones en difficulté structurelle. En Région bruxelloise, 10 communes vont bénéficier d’un tel soutien.

· Objectif 3 : soutenir l’adaptation et la modernisation des politiques et des systèmes d’ éducation, de formation et d’emploi.

Chaque objectif se décline ensuite en une série d’axes et de mesures dans lesquels les opérateurs peuvent inscrire leur projet.

La Stratégie Européenne de l’Emploi (SEE)

Suite au Traité d’ Amsterdam, qui reconnaît l’emploi comme une question d’intérêt commun à l’ ensemble de l’Union, les quinze se sont engagés dans le cadre d’un programme général commun (fondement de cette stratégie) à augmenter leur capacité à créer de bons emplois et à doter les citoyens des qualifications nécessaires pour ces emplois. Chaque année la Commission et les Etats membres s’accordent sur une série d’orientations d’action articulées autour des quatre piliers de la SEE :

· Employabilité : donner les moyens aux personnes de développer les qualifications nécessaires.

· Esprit d’entreprise : faciliter la création et la gestion d’entreprise et l’embauche de travailleurs.

· Adaptabilité : développer des systèmes nouveaux et plus flexibles d’organisation du travail dans un environnement qui change constamment et rapidement.

· Egalité des chances entre les hommes et les femmes : promouvoir pour tous l’égalité d’ accès à l’emploi et au traitement.

Comment s’opère le financement ?

Le FSE (comme les autres fonds) fonctionne selon le principe du partenariat : la Commission européenne coopère de manière étroite avec les autorités nationales, régionales ou locales concernées de chaque Etat membre, depuis le stade préparatoire jusqu’à la mise en oeuvre des mesures. Les programmes sont négociés et arrêtés conjointement à partir du Plan d’Action nationale, des Documents Uniques de Programmation et de la Stratégie Européenne de l’Emploi. Chaque Etat est ensuite responsable de la ventilation du financement et de la sélection des projets qui bénéficieront de subsides. C’est pourquoi, au sein de chaque Etat, on trouve une structure de type Agence FSE, chargée de l’octroi et de la gestion des subsides. Le FSE contribue au cofinancement des projets selon le principe d’ additionnalité. Cela signifie que l’aide communautaire complète les efforts financiers de l’Etat membre mais ne peut entraîner une réduction de ces efforts.

Information aux promoteurs de projets

Une fois le programme approuvé et adopté par la Commission, les autorités nationales ou régionales compétentes doivent informer (au travers d’appels d’offres publics par exemple) les promoteurs potentiels de projets qu’une aide communautaire est disponible. Les acteurs économiques et sociaux (autorités locales, associations, entreprises...) peuvent alors proposer des projets dans le délai précisé dans l’appel d’offre et avec une forme et un contenu très précis (modèle de fiche de candidature, vocabulaire, respect des types de dépenses dites éligibles, c’est-à-dire qui peuvent être financées par le FSE...). Les autorités disposent alors de quelques mois pour analyser les projets et émettre un avis positif ou négatif.

Les subsides seront ensuite versés en plusieurs fois : généralement une première et une deuxième avance, puis le solde.

Le reseau des « Plates-Formes locales pour l’Emploi » s’annonce en Région bruxelloise

D

epuis quelques années, l’ORBEm se transforme. La dernière réorganisation visait une reconceptualisation, l’objectif affiché par cette administration était de faire mieux, de faire plus, dans un meilleur confort de travail. Transformation efficace puisque l’ORBEm a accru sa productivité de 20 à 25%1.
Au travers de cette réflexion globale, le Directeur général rappelle que la Région octroie aux ASBL qui oeuvrent dans le champ de l’insertion socioprofessionnelle des 

montants importants :

conventions de partenariat pour un montant de 105 millions (dont 16 millions du Fonds Social Européen) et 478 postes de travail.

La Région investit encore 40 millions (dont 18 millions du FSE) en plus de 36,5 postes de travail mis à disposition des cellules d’insertion des CPAS. Le Fédéral investit également, par exemple dans les ALE qui disposent de 70 à 80 postes de travail.

Dès lors, on constate qu’en additionnant les différentes énergies utilisées dans le champ de l’emploi, on peut facilement doubler, voire peut-être même tripler les capacités de l’ORBEm.

Faire de ces énergies un réseau : 

C’est l’un des défis majeurs que l’ORBEm souhaite atteindre dans les prochains mois. Pour ce faire, l’ORBEm a décidé de partager ses propres bases de données, en tout cas celles qui sont relatives aux demandeurs d’emploi et celles relatives aux offres d’emploi, avec l’ensemble des partenaires conventionnés en mettant en place un réseau fiabilisé intranet / extranet.

L’ORBEm tient à préciser les points suivants :

· le fait de disposer de bases de données partagées, ne change rien à la nature des choses, chacun continue à être ce qu’il est dans sa spécificité. Cela permet d’accroître la transparence et ainsi de gagner beaucoup d’ énergie consacrée jusque-là, à du travail administratif ;

· le demandeur d’emploi, dès qu’il est inscrit dans le système, peut être suivi de proche en proche dans son parcours d’insertion et chaque partenaire chez qui il se présente dispose directement de l’information sur son parcours antérieur, sans devoir procéder à un long entretien pour enregistrer les données (ce qui évitera au demandeur d’emploi de raconter chaque fois son histoire lorsqu’il rencontre un partenaire ; on peut tout de suite se centrer sur les éléments de plus-value) ;

· ce qui vaut pour la base de données relatives aux demandeurs d’emploi et à leur parcours d’ insertion, vaut évidemment pour les offres d’emploi.

L’ORBEm dispose en direct des offres d’emploi et on sait que tel employeur cherche telle catégorie de travailleurs et qu’il accepte de rencontrer « x » candidats. On sait tout de suite que tel partenaire a déjà présenté « y » candidats, que tel autre en a présenté « z », qu’il reste ou qu’il ne reste plus de possibilité de mise enrelation ;

· les pouvoirs subsidiants fédéraux, régionaux et du FSE exigent des rapports d’activités. On peut très bien prévoir que le système génère lui-même le rapport quantitatif de chacun des partenaires, à charge pour lui d’y ajouter les aspects qualitatifs.

L’ORBEm prévoit que ce dispositif sera opérationnel à  partir de juin 2001. Il permettra une gestion plus efficace de l’offre et de la demande d’emploi. On pourrait l’appeler « le guichet unique virtuel » qui prend d’autant plus de sens qu’il y a de points d’accès différents.

Comment l’ORBEm va-t-il procéder à la mise en oeuvre de ce réseau ?

Par la mise en place d’un groupe de pilotage composé de représentants de tous ceux qui sont concernés par le projet. C’est-à-dire les différents services de l’ ORBEm concernés par le parcours d’insertion des DE, par la gestion des offres d’emploi, par le partenariat, ainsi que les différents partenaires, Bruxelles Formation, le VDAB, les missions locales, les CPAS...

Notons que la FeBISP a été invitée par l’ORBEm à participer à ce comité de pilotage. Cette délégation est composée de représentants de missions locales, d’un atelier de formation par le travail (AFT) et de deux travailleurs de la FeBISP.

1  Cfr. Conférence de presse du 28 avril 2000 discours de M. Courthéoux relatif au réseau des plates formes locales pour l’emploi.

Quand les acteurs de l’insertion deviennent 

des « pedago-commerciaux »...

C

onnaissez-vous l’IOD ? Encore un sigle à ajouter à la liste déjà longue du champ de l’insertion socioprofessionnelle, ironiseront certains. Certes mais celui-ci mérite d’être retenu et développé car la méthode qu’il recouvre sort des pratiques traditionnelles d’ accompagnement vers l’ emploi.

Les causes de l’exclusion sont multiples. Celles attribuées aux personnes sont largement visées et combattues par les politiques d’insertion. Ainsi, donnent-elles lieu à des actions visant à adapter ces personnes aux exigences du marché du travail (actions de détermination, de dynamisation, de formation...). Mais d’autres causes tiennent aux pratiques des employeurs eux-mêmes.

L’objectif de la méthode IOD (Intervention sur les Offres et les Demandes d’emploi), mise au point par l’association bordelaise TRANSFER, consiste précisément à agir sur ces dernières : inadaptation ou absence des méthodes de sélection, large part accordée au « feeling », faible investissement sur la réussite des salariés et leur évolution dans l’entreprise.

Concrètement, cela se traduit par des interventions :

1° - en direction des employeurs :

· Soulever les contradictions entre leurs besoins et leurs critères de sélection ; les aider à opérer des choix plus rationnels.

· Suivre chaque contrat de travail en amenant systématiquement l’ encadrement de l’ entreprise à améliorer ses pratiques d’ accueil et d’ intégration sur les postes de première qualification (c’est-à-dire qui exige peu de qualification).

· Exploiter les marges de manoeuvre qui existent dans l’entreprise pour pérenniser les emplois (développer les contrats à durée indéterminée).

2° - en direction des professionnels (en recherche d’ emploi ou salariés) :

· Partir du postulat que toute personne qui veut travailler le peut.

· Proposer, dès le premier entretien et sans préalable, des contrats de travail et des contacts avec des employeurs.

· Suivre chaque personne en poste en les poussant à rencontrer et dialoguer avec leur encadrement pour se maintenir en emploi.

· Les amener à prendre conscience de leurs compétences et à s’y référer.

Toute l’originalité de la méthode tient à ce que l’adéquation entre l’offre d’emploi et le candidat est assurée non pas en cherchant à modifier les savoir-faire et les savoir-être de ce dernier, mais en dialoguant avec l’employeur pour bien cerner ses besoins.

L’activité de TRANSFER (constituée en 1991) est la prolongation du travail engagé par les associations ACRIP et ACCES depuis 1982. Elle vise à permettre aux personnes en situation d’exclusion professionnelle (jeunes sans qualification, allocataires du RMI, chômeurs de longue durée...) de retrouver un statut par un emploi durable et classique (c’est-à-dire excluant les contrats « aidés » ou subventionnés).

Pour atteindre cet objectif, l’association propose son savoir-faire aux acteurs impliqués dans les dispositifs d’insertion. A l’heure actuelle, 102 équipes situées dans 18 régions sur les 22 que compte la France, ont été formées à la méthode IOD. Elles proviennent d’organismes aussi divers que des Centres Communaux d’Action 

Sociale, des Missions 

locales, des CFA, des Foyers de Jeunes Travailleurs, des organismes de formation, des structures de PLIE (Plan Local d’ Insertion par l’Economique), des agences locales de l’ANPE.

Chaque professionnel formé à l’IOD se crée peu à peu un réseau d’entreprises qu’il interroge dans les moindres détails pour connaître et décrire les postes de première qualification (manu-tentionnaire, livreur, aide-cuisinier, agent d’ entretien, vendeur, employé de libre-service...). Ensuite il effectue la mise en relation avec les personnes en recherche d’emploi qu’il accueille et assure un suivi pendant ses débuts dans l’emploi.

Intéressé(e) ? 
Le mensuel Alternatives Economiques consacre un article plus détaillé, exemples à l’appui, dans son numéro de juin.

L’Agence Alter organise une rencontre avec les initiateurs de la méthode IOD (Jean-Marc Lafitte et Nicolas Cadier ou Francis Valls) le mercredi 14 juin de 9h30 à 17h30 au Centre Amazone à St-Josse. Pour vous inscrire, contacter l’Agence Alter (02/230.74.28).

Compte rendu du "Midi de la FeBISP" du 26 avril 2000

La Certification et la Validation des compétences par Alain Kock, Chargé de Mission au Conseil de l'Education et de la Formation à la Communauté française
A

vant d'entrer dans le vif du sujet, il est bon de repréciser le contexte dans lequel les travaux récents sur la certification et la validation des compétences évoluent et donc de (re)préciser les Missions du Conseil de l'Education et de la Formation.

1. Promouvoir la formation et l'enseignement organisés et subventionnés par la Communauté française

2. Formuler des propositions relatives aux rythmes scolaires et à la répartition des vacances et des congés scolaires

3. Etudier l'adéquation enseignement-formation-emploi ainsi que l'évolution du marché de l'emploi et des débouchés à la sortie des divers niveaux d'études et de formation

4. Remettre des avis sur toutes les réformes fondamentales de l'enseignement et de la formation

5. Assurer la liaison avec les milieux économiques et sociaux pour la détermination d'une politique visant à rencontrer les besoins de l'enseignement et de la formation et notamment à assurer l'adéquation nécessaire au marché de l'emploi

6. Présenter chaque année un rapport sur la situation de l'enseignement et de la formation dans la Communauté française

Le Conseil de l'éducation et de la Formation est actuellement le seul lieu institutionnel où l'ensemble des partenaires de l'éducation et de la formation sont réunis autour de la table.

Le CEF a donc pris position dans son "Avis 51" pour le développement d'un système de validation de compétences professionnelles acquises par la formation ou via l'expérience. Ce système nécessite une architecture des qualifications professionnelles, la coordination des référentiels et un contrôle de leur utilisation à des fins de validation.

La certification doit être distinguée de la validation.

La certification est la reconnaissance par le Ministère de l'Education, suite à une évaluation, de la maîtrise par un individu de compétences décrites dans un programme d'enseignement.

La validation se limite à la mesure de la maîtrise effective par un individu de compétences décrites dans un référentiel. Cette mesure n'est pas accompagnée 

d'effets si ce n'est de rendre visibles les compétences.

Le développement d'un système de validation des compétences professionnelles constitue une articulation souhaitable entre système d'enseignement et dispositifs de formation continuée.

Au delà de ce souhait, la validation des compétences professionnelles est une réponse à un triple enjeu pour les opérateurs et pour les usagers :

· la requalification de la population active, eu égard à l'évolution des savoirs et des techniques ;

· la maîtrise accrue des mobilités professionnelles, eu égard aux exigences du marché de l'emploi ;

· la reconnaissance publique de toute compétence professionnelle acquise par voie de formation ou par l'expérience professionnelle, eu égard à l'émiettement, voire à la privatisation des balises en matière de qualification.

Le CEF constate d’une part, un défaut de pilotage et de transparence de l'offre globale de formation professionnelle se traduisant au travers de la défaillance de coordination des opérateurs publics en matière de production de référentiels et d'attestations ; d’autre part, un défaut de visibilité des compétences acquises handicapant tant la reconnaissance des acquis de l'individu que l'efficacité de processus collectifs de placement, d'orientation, de formation et de négociation.

Suite à cette clarification, le CEF formule les propositions suivantes :

· Un système de validation des compétences devra être progressivement déployé en articulation avec le système de certification de l'enseignement.

· Seule une volonté politique permettra un accord entre niveaux de pouvoir débouchant sur une même conception d'un système de validation à l'intérieur duquel sont utilisées des normes faisant l'objet d'un consensus social. Un langage commun sera l'expression de cette volonté.

· Afin de disposer de l'ensemble des données permettant la mise en oeuvre de référentiels métier, des partenariats avec les interlocuteurs sociaux et avec les services de l'emploi devront être établis. Une même source fiable d'informations, appuyée scientifiquement, aux données pertinentes et réactualisées, induira d'emblée de la cohérence entre référentiels.

· Une instance centrale assurera la coordination des référentiels et sera responsable de l'architecture globale du système et de sa qualité. L'actuelle Commission communautaire des Professions et des Qualifications (CCPQ), disposant d'un savoir-faire et d'une expérience de la concertation avec d'autres opérateurs de formation, pourrait être redéployée à cette fin sans éteindre sa fonction de production des éléments nécessaires à l'enseignement secondaire.

· L'homologation de certaines attestations et le contrôle d'une qualité au service de buts formellement définis feront l'objet de discussions au sein de la CCPQ redéployée.

Le système de validation de compétences doit être conforme à des missions explicites de service public.

Par phases, en intégrant le travail déjà réalisé, le champ d'action et les moyens de la CCPQ doivent être redéployés de manière à permettre la mise en oeuvre d'une banque de données unique et actualisée regroupant l'ensemble des référentiels métier et des référentiels de la formation professionnelle publique tant initiale que continuée.

En conclusion...

Si la CCPQ peut assurer ce rôle de coordination des référentiels, cela doit se faire dans le respect des spécificités des différents opérateurs. Il convient donc d'oeuvrer vers la mise en place de correspondances (où les opérateurs conservent leurs méthodologies, leurs outils, leur démarche pédagogique...) et non d'équivalences.

Par ailleurs, on peut s'interroger sur la pertinence de la certification totale, c'est-à-dire de l'ensemble des formations existantes. Cette démarche doit-elle être entreprise pour les formations générales et les formations qualifiantes et les formations dites "adaptatives" (visant à satisfaire une niche d'emploi) ? En tous cas, il est certain que la question de la certification et de la validation des compétences ne sera pas enterrée demain. Du chemin reste à faire et les politiques ont encore du « pain sur la planche » avant que les stagiaires ne bénéficient d'un accès plus fluide au marché de l'emploi.

Euwedin (European Woman and Employment 

Data and Information)

E

n 1998-1999, Amazone, centre de rencontre pour femmes et organisations de femmes, a développé, avec le soutien du Fonds Social Européen, le projet Euwedin. 

L’objectif était de rassembler dans une base de données des actions concrètes que les acteurs d’ insertion socioprofessionnelle mènent sur le terrain pour intégrer l’égalité des chances hommes-femmes dans leurs projets.

Les collaboratrices ont rencontré les responsables de 144 initiatives qui s’ adressent à des chômeurs(euses) de longue durée et peu scolarisé(e)s en Flandre, à Bruxelles et en Wallonie. Les résultats de ces entrevues sont désormais rassemblés dans une base de données EUWEDIN que vous pouvez consulter sur le site web d’Amazone : www.amazone.be. 

Une mine d’exemples concrets de ce qui peut être fait pour améliorer l’égalité des chances hommes-femmes est répertoriée sous 66 éléments clés qui constituent une des portes d’entrée de la base de données. Ces éléments clés mettent en évidence les facteurs sur lesquels les responsables peuvent intervenir en matière de genre. Le concept « genre » renvoie à  la construction sociale des rôles féminins et masculins ainsi qu’aux hiérarchies qui marquent les relations sociales entre hommes et femmes.

Aussi, le projet Euwedin s’est-il intéressé aux mécanismes qui ont un impact sur les rapports sociaux entre hommes et femmes et sur la situation des femmes.

Le projet a permis d’ identifier comment les initiatives d’insertion socioprofessionnelle prennent en compte les différences de position  sur le marché de l’emploi, les différences d’expériences, de valeurs et d’attentes des hommes et des femmes, que ce soit lors de la formulation des objectifs, du choix des méthodes, de la mise en oeuvre de l’action ou de son évaluation. Analyses dans la perspective du genre, les résultats des interviews ont débouchés sur un instrument d’autoévaluation destiné aux responsables d’ initiatives et aux personnes impliquées dans le parcours d’insertion.

Cet instrument vous sera proposé et expliqué lors de journées d’information qui auront lieu tout au long du mois de juin dans chaque province et à Bruxelles. Il permet aux responsables de cerner, au sein de leurs initiatives,  les actions qui ont été menées ou qui devraient l’être dans l’avenir pour intégrer l’approche de genre et améliorer la qualité de leur travail. 

Les journées d’information se dérouleront en deux parties : une matinée où seront présentés la base de données et l’ outil d’ auto-évaluation, ainsi que le témoignage de deux professionnels du terrain qui les auront utilisés ; une après-midi plus pratique où les participant(e)s se pencheront sur trois questions :

1. Quelle plus-value l’ approche de genre offre-t-elle aux initiatives qui s’adressent  aux chômeurs(euses) de longue durée peu scolarisé(e)s ?

2. Comment satisfaire 

l’obligation d’intégrer 

l’égalité des chances hommes-femmes dans les projets (mainstreaming) ?

3. Comment concrétiser le mainstreaming de manière systématique et contrôlable ?

La journée d’information de Bruxelles  aura lieu le 22 juin de 9H à 16H30 au Centre Amazone, rue du Méridien, 10 à 1210 Bxl. Vous pouvez obtenir plus d’informations auprès de Florence Chauvier (02/229-38-63) ou Anita Vanhoutvinck (02/229-38-23)

Brèves ...

Coup d’envoi de la campagne d’information sur le plan rosetta

L

a Ministre de l’Emploi et du Travail a lancé la campagne d’ information sur le plan « Rosetta » (convention de premier emploi). Cette campagne consiste en :

· un site internet

(www.rosetta.be) ;

· une ligne téléphonique (02/233-47-29) ;

· une adresse e-mail

(rosetta@fgov.be) ;

· des séquences radio et télévisées ;

· deux brochures d’ information (l’une pour les employeurs et l’autre pour les travailleurs).

Pour plus d’infos, contactez Mme De Brandt, Cellule Emploi Jeunes, rue Belliard, 31 à 1040 Bxl (02/233-47-29)

Tele bxl : vous avez une minute...

U

ne nouvelle série de spots présentant diverses formations a été tournée dans le cadre de l'émission "Les 4/5èmes de l'iceberg". 

Récemment, le CF2M, le CEFIG, le CFA et la Mloc de Forest sont passés à l'antenne. D'ici peu, ce sera au tour d'Adeppi (03/06), de FORET (10/06) et de BRUTEC (24/06) qui clotûrera la saison .

L'émission "Les 4/5èmes de l'iceberg" est diffusée en boucle le samedi matin, puis, en semaine de 18H à 3H, après l'émission "L'heure tourne".

"les asbl d'insertion sont mieux armees a bruxelles"

C

'est le titre de l'interview de Sylvain Bertrand publiée dans le dernier numéro de l'Alter Echo (n°75 - pages 23-24) que nous vous conseillons vivement de lire. Dans cet article, Sylvain Bertrand (responsable de l'association "Le Piment" située à St-Josse et ancien responsable du "CRABE" OISP située à Jodoigne) nous donne, à partir de son expérience professionnelle, son point de vue sur la situation de l'insertion socioprofessionnelle à Bruxelles et en Wallonie.

Conclusion : d’autres sont encore moins bien lotis...

Formation

Encore une formation ? 

Oui, mais centree sur la problematique urbaine

M

éthodologie du développement communautaire en milieu urbain, voilà son intitulé.

Il s’agit d’une formation organisée conjointement par le CESA (Centre d’ enseignement supérieur pour adultes - Promotion sociale) et  l’ISFSC (Institut supérieur de formation sociale et de communication). D’une durée d’un an ( 30 vendredi de 9 à 17 h) cette formation supérieure de promotion sociale possède une originalité par rapport à des formations semblables dans le domaine du travail social et du développement communautaire. Elle est basée sur le MILIEU URBAIN. Le programme offre une large gamme de cours portant sur la sociologie et la politique urbaines, sur l’urbanisme et l’environnement urbain.

Formation active, elle est destinée à des intervenants en milieu urbain, oeuvrant dans les champs psychomedico-social, scolaire, culturels des outils théoriques et des méthodologies spécifiques. Elle est basée sur la construction au cours de l’année d’un projet de développement communautaire.

Conditions : être porteur d’un titre de l’enseignement supérieur à orientation 

sociale, pédagogique, (para)médicale ou économique. A défaut, une épreuve d’admission est organisée.

Droit d’inscription : 2.970 F (on peut en être dispensé sous certaines conditions : chômeurs, membres du personnel de l’ enseignement...) et un minerval de 5.000 F).

Lieu : à Bruxelles, Institut Montjoie à Uccle.

Renseignements et inscriptions : ISFSC

rue de la poste 111 

1030 Bxl

Tél :  02/227-59-00

Fax : 02/223-13-48 

E-mail : isfsc@euronet.be
Offres d’emploi

A

sbl de formation professionnelle, PROFORAL, engage un(e) formateur/trice régent(e), instituteur/trice en français.

Profil :

- statut ACS de préférence (habitant Bxl)

- libre immédiatement

Envoyer CV et lettre de motivation manuscrite à :

PROFORAL

Mme Yolande Fraizzoli, coordinatrice

square Jean Joly, 2

1040 Bxl

C

entre de formation d'animateurs (CFA) engage agent administratif (H/F) pour contrat temps plein.

Profil : 

- niveau A3

- statut ACS

- une expérience de travail en équipe dans une association socioculturelle est un plus

Fonction :

- accueil téléphonique

- secrétariat (Word, Access)

Envoyer lettre de motivation et CV au :

CFA

rue du Houblon, 40

1000 Bxl

L

a Chôm’Hier engage un(e) coordinateur/trice général(e) pour contrat temps plein à durée indéterminée pour activités ISP et éducation permanente.

Profil : 

- diplôme A1 ou plus en sciences humaines

- expérience dans le secteur ISP souhaitée, mais pas obligatoire

- connaissances informatiques (Office 98, File Maker Pro) sont un plus

CV et lettre de motivation à envoyer à :

Chôm’Hier Aid

M. Olivier Marin, 

coordinateur

rue Gallait, 104

1030 Bxl

L

a Confédération des Employeurs des secteurs Sportif & SocioCulturel (CESSoC) recrute un(e) juriste pour contrat temps plein à durée indéterminée. La rémunération de base est fixée à 90.852F brut/mois. 

Engagement prévu dès que possible. Fonction :
- travail de rédaction pédagogique à propos des dispositions réglementaires concernant les employeurs du secteur notamment pour alimenter les publications et le site Internet de la Confédération 

- production de notes de travail destinées à éclairer les décisions du Conseil d'administration de la Confédération sur les matières négociées à la Commission paritaire et avec les pouvoirs publics, participation aux négociations

- intervention dans des formations d'employeurs sur les matières liées au droit social essentiellement

Profil :- bonne connaissance du droit social et en particulier du droit du travail

- capacités de communications orales et écrites sur ces matières dans une forme simple et accessible

- maîtrise de la suite logicielle Office

- bonne maîtrise du néerlandais oral et écrit

- la connaissance du secteur socioculturel et du non marchand est un atout

Les lettres de motivation et CV sont à adresser avant le 15 juin à :

CESSoC asbl

M. Pierre Malaise

rue du Trône, 127 

1050 Bxl
Agenda

Reunions internes a la Febisp 

	2/5 à 14H
	Conseil d’administration de la Fesefa
	Ligue des familles

	3/5 à 9H
	Rencontre avec M. Toulmonde  (site Web)
	FeBISP

	3/5 à 14H30
	Rencontre avec M. E. Buyssens (Cabinet Tomas)
	FeBISP

	4/5 à 9H30
	Rencontre avec M-Cl Lacroix
	Synergie

	4/5 à 11H
	Réunion préparatoire à l’AG sur le protocole ORBEm
	FeBISP

	4/5 à 14H
	Conseil d’administration de l’Interfédé
	Interfédération (Namur)

	5/5 à 9H30
	Rencontre avec M. A. De Wasseige
	Communauté française

	5/5 à 10H
	Assemblée générale de la Cessoc
	MOC (salle 4)

	5/5 à 14H30
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	PROFORAL

	8/5 à 12H
	Comité de pilotage
	CEFA-UO

	8/5 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	9/5 à 9H
	Présentation Protocole coordination Région de Bxl-Capitale et Région Flamande
	Centre Amazone

	9/5 à 9H30
	Groupe de travail sur la décision commune vis-à-vis des pouvoirs de tutelle
	Ligue des familles

	9/5 à 14H
	Comité d’accompagnement d’Euwedin
	Centre Amazone

	10/5 à 9H30
	Table ronde Euwedin
	Centre Amazone

	10/5 à 10H
	Réunion du groupe Maribel
	FeBISP

	11/5 à 9H15
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	CFPAS

	11/5 à 19H
	Projet Urbain Urbis
	av. Montjoie, 93-97

1080 Bxl

	12/5 à 8H30
	Délégation FeBISP   Protocole-ORBEm
	ORBEm

	12/5 à 12H
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	Mloc de Forest

	15/5 à 8H30
	Réunion d'évaluation projet PTP Mloc
	Cabinet du Ministre E. 

Tomas

	16/5 à 9H
	Rencontre avec l’Interfédé (préparation action  6 juin)
	ACFI

	16/5 à 11H30
	Rencontre AMIS
	AMIS

	16/5 à 14H
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	Boulot asbl

	16/5 à 14H
	Table ronde intersectorielle
	Cabinet du Ministre E. 

Tomas

	17/5 à 9H
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	Mloc de Schaerbeek

	17/5 à 9H
	Evaluation du dispositif ISP : rencontre avec Mme A. De Gouy
	COCOF

	17/5 à 13H30
	Réunion avec les syndicats au sujet des PTP
	FeBISP

	17/5 à 14H
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	Mloc d'Anderlecht

	17/5 à 16H
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	Mloc de St-Gilles

	18/5 à 9H30
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	CF2M

	18/5 à 11H30
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	APRES

	18/5 à 14H
	Groupe de travail CESSOC (préparation action 6 juin)
	rue Traversière, 8

1210 Bxl

	19/5 à 8H30
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	Mloc d’Etterbeek

	19/5 à 14H
	Conférence de presse de la Cessoc (action du 6 juin)
	IPC

	23/5 à 9H30
	Conseil d’administration de la Cessoc
	rue Traversière, 8

1210 Bxl

	23/5 à 14H
	Groupe de travail Cessoc (préparation action 6 juin)
	Ligue des familles

	23/5 à 14H
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	CF Bonnevie

	23/5 à 16H
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	Collectif Alpha

	24/5 à 12H
	Midi de la FeBISP : Quels sont les enjeux et les moyens d’une représentation des employeurs du secteur de l’éducation permanente et de l’insertion socioprofessionnelle ? Qu’est ce que la Fesefa ?
	Régie de quartier de Bxl-Ville

	25/5 à 9H
	3ème journée d’étude de la FeBISP : Education permanente et insertion socioprofessionnelle : oppositions, articulations et complémentarités.
	Association   29, rue Blanche

1060 Bxl

	26/5 à 9H
	Comité de pilotage
	FeBISP

	26/5 à 14H
	Economie sociale
	Cabinet du Ministre J. Vande Lanotte

	29/5 à 14H
	Projet Urbain Urbis
	ISFSC

rue de la Poste, 111

1000 Bxl

	30/5 à 9H
	Rencontre individuelle Protocole-ORBEm
	Mloc de St-Josse

	
	
	

	5/6 à 12H
	Comité de pilotage
	CEFA-UO

	5/6 à 13H30
	Assemblée générale de la FeBISP
	CEFA-UO

	6/6
	Action commune Cessoc-syndicats pour le secteur socioculturel
	Action à Namur avec visite au cabinet de Mme Arena, puis grand rassemblement à Bxl

	7/6 à 9H
	Réunion groupe de travail Mloc
	FeBISP

	8/6 à 9H
	Réunion Mloc - FeBISP- Cabinet Tomas
	Cabinet du Ministre E. 

Tomas


	8/6 à 17H
	Rencontre Fabrimétal
	Diamant Buildings

Bd. A. Reyers, 80

1030 Bxl

	9/6 à 14H
	Rencontre Interfédé - FeBISP (collaboration)
	Boutique de gestion

	14/6 à 10H
	Comité de rédaction de  « l’Essor » (évaluation du numéro paru en juin)
	Interfédération

	14/6 à 14H
	Conseil d'administration de la Fesefa ( à confirmer)
	Lieu à déterminer

	17/6 à 13H30
	Remise des prix Roger Vanthourmont
	Maison de l'emploi de Schaerbeek

rue de Jérusalem, 46

1030 Bxl

	22/6 à 14H30
	Conseil d'administration de la Cessoc ( à confirmer)
	Lieu à déterminer

	28/6 à 9H
	Rencontre avec "Les Petits Riens"
	Petits Riens

	29/6 à 9H
	Délégation FeBISP-ORBEm "Protocole"
	ORBEm (salle 624)

	30/6 à 9H
	Réunion évaluation interne Protocole-ORBEm avec les opérateurs testeurs
	Mloc de St-Josse


Activites exterieures a la FeBISP

	3/6

à 20H
	Suite à la conférence intitulée "Quelles réponses démocratiques à la montée du fascisme ?" du 5 mai dernier, le Centre régional du Libre Examen de Bruxelles organise une soirée théâtrale sur le thème de la démocratie. Le spectacle intitulé "Ca ne changera rien ! (ou alors...)" vous sera présenté par la Compagnie Maritime.
	Lieu :

Centre régional du Libre Examen de Bruxelles

av. de Stalingrad, 18-20

1000 Bxl

Tél : 02/289-69-14 / 16 ou 17

Fax : 02/502-98-73

PAF : 100F (inscription obligatoire)

	19/6 

de 13H à 17H30
	A l’heure où l’on parle beaucoup  d’Etat social actif, le rapport remis à l’automne dernier par la Commission Travail et Non-Travail à la Fondation Roi Baudouin éclaire de manière intéressante les enjeux liés à l’évolution de notre système de protection sociale? En effet, si ses auteurs reconnaissent la place du travail dans un projet d’Etat social actif, ils mettent toutefois en garde contre une politique qui limiterait l’activation au seul marché de l’emploi. Ils plaident pour une participation accrue  de tous à la vie sociale, quelle que soit la forme - rémunérée ou non - que revêt cet engagement citoyen. Ils préconisent la conversion de notre système d’assurance sociale en une « assurance participation » dans laquelle l’utilité sociale devient le critère central. Dans ce contexte, la Fondation Roi Baudouin a décidé d’organiser un après-midi d’étude intitulée « De l’emploi à la participation. Vers un élargissement de l’état social actif ? » à laquelle participeront les Ministres Laurette Onkelinx et Frank Vandenbroucke.
	 Lieu : 

Auditorium de la Banque Nationale de Belgique

rue Montagne aux Herbes Potagères, 61

1000 Bxl

Inscription pour le 9 juin dernier délais (possibilité de réserver un sandwich à manger entre 12 et 13H) :

Fondation Roi Baudouin

Secrétariat « De l’emploi à la participation »

rue Brederode, 21

1000 Bxl

Tél : 02/549-02-80 (Anne Vigneron)

Fax : 02/549-03-11

E-mail : vigneron.a@kbs-frb.be

Website : 

www.kbs-frb.be/rubrique »plus d’info »

Frais de participation :

500F (comprenant la farde de documentation et le sandwich) à verser au préalable  au compte n° 088-1050600-85 avec la mention « D74.109-19-06-2000-Nom/ Prénom du (des) participants »

	22/6

à 9H
	Le Centre Amazone organise une journée d'information : "Femmes et hommes vers l'emploi : la dimension de genre  dans l'insertion socioprofessionnelle". A cette occasion, la base de données Euwedin vous sera présentée (cfr. article p.10).

Matinée : information générale

Après-midi : information pratique
	Lieu : 

Centre Amazone

rue du Méridien, 10

1210 Bxl

PAF : 300F à verser au compte 

n° 523-0801035-84  (inscription obligatoire avant le 19 juin)


Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion »   doivent nous parvenir avant le  20 juin 2000

Editeur responsable N. Hoffstadt  - 307, rue des Alliés  - 1190 Bruxelles
3.

L'insertion

